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Note du Secretaire general 

1. L1 ordre du jour provisoire a ete etabli de faqon a permettre au Comite, 

lorsqu 1 il aura acheve le debat sur les differentes questions dont il est saisi, 

d 1 examiner, s 1 il le desire, au titre du point 7 a), les recommendations qu 1 il 

pourrait faire a la suite de ses deliberations. Pour faciliter la tache du Comite, 

la presente note du Secretaire general resume les differentes propositions figurant 

dans les documents dont le Comite sera saisi, en renvoyant dans chaque cas le 

lecteur aux documents pertinents. Cependant, il n 1 empeche en rien que d 1autres 

mesures soient reco~nandees au cours des debats ou proposees par les membres du 

Comite. La note suit la disposition de l 1ordre du jour provisoire. En general, 

les propositions y sont decrites dans le meme ordre que dans les documents 

pertinents, et cet ordre ne represente done pas un classement par priorites. 

l';;ise en valeur des ressources naturelles et 
relatives, compte tenu de l 1 environnement 

Ressources en eau 

2. Le Comite jugera peut-etre bon de recommender au Conseil economique et social 

de proclamer l'annee 1975 "Annee internationale du developpement des ressources en 

eau" et d 1 organiser au cours de la meme annee une conference internationale de l'eau 
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(E/C.7/2, par. 9). Si cette proposition est adoptee, il conviendrait tout d'abord 

de reunir un groupe d'experts charge de definir en detail les objectifs de 

1 1organisation (E/C-7/10, par. 112). 

3. Il est propose d'envisager de faqon systematique la reutilisation des rivieres, 

d 1encourager les techniques necessaires pour traiter de grandes quantites d 1 eaux 

fluviales a travers des barrages situes pres des embouchures, ainsi que de mettre 

au point des techniques economiques relatives au dessalement marginal, a la 

reutilisation des eaux fluviales polluees et a une gestion des cours d 1 eau propre 

a limiter la pollution des mers (E/C.7/2, par. 13). 

4. Etant donne la relation constatee entre le rejet d 1 effluents par les cours 

d 1 eau et la pollution des mers, il convient de mettre au point de nouvelles 

conceptions en matiere de gestion des bassins hydrographiques, y compris les 

bassins internationaux, et de reconnaitre que la pollution des mers est essentiel

lement un probleme de gestion des cours d'eau (E/C.7/2/Add.8, par. 26). Il est 

egalement propose que le Comite approuve la creation d 1 un groupe d 1 experts charge 

d 1 etudier cette question, creation qui pourrait etre suivie par celle d'un groupe 

de travail intergouvernemental charge de formuler des recommendations qui seraient 

etudiees en priorite par la Conference des Nations Unies sur l'environnement, 

en 1972. 

5. Le Comite voudra peut-etre affirmer qu 1 il importe que les gouvernements 

s 1efforcent de modifier le droit fluvial traditionnel et d'encourager une 

utilisation des eaux plus efficace (E/C.7/2, par. 15 et 16). 

6. Il est propose qu'une action nationale et internationale soit mise sur pied 

pour rassembler a l 1 echelle mondiale les donnees statistiques necessaires 

concernant le probleme de 1 1 eau, et pour assurer une administration moderne des 

eaux (E/C.7/2, par. 19). 

7. Il conviendrait d'envisager des aujourd'hui la planification des futurs 

reseaux hydrographiques, planification qui servirait de cadre aux divers projets 

relatifs a 1 1 eau (E/C.7/2, par. 20). 

8. En ce qui concerne la mise en valeur des ressources internationales en eau, 

la cooperation internationale devrait etre intensifiee (E/C.7/2, par. 22). 
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Le Comite voudra peut-etre formuler des recommandations sur l'assistance que les 

Nations Unies pourraient apporter a une future cooperation internationale entre 

les pays interesses, par le moyen d'etudes preliminaires de caractere general 

(E/C.7/2/Add.6, par. 11). Il voudra peut-etre egalement prendre note ou exprimer 

son approbation de la serie de recommandations formulees par le groupe d'experts 

des Nations Unies sur les incidences juridiques et institutionnelles de la mise 

en valeur des ressources internationales en eau (E/C.7/2/Add.6, par. 22 : 1-17). 

9. En ce qui concerne la recommandation formulee par l'Assemblee generale dans 

sa resolution 2669 (XXV), aux termes de laquelle il est propose que la Commission 

du droit international entreprenne l 1 etude du droit relatif aux utilisations des 

voies d'eau internationales a des fins autres que la navigation, le Comite voudra 

peut-etre fournir a cette commission des renseignements et des principes directeurs 

sur les aspects economiques, sociaux, techniques et administratifs de la mise en 

valeur des ressources internationales en eau (E/C.7/2/Add.6, par. 17 et 20). 

Ressources minerales, y com~ris les ressources minerales maritimes 

10. Il est necessaire d 1 ameliorer le rassemblement et la diffusion des donnees 

d'ordre economique et technique disponibles en matiere de ressources minerales 

maritimes, sous-marines et terrestres, ainsi que les methodes utilisees a ces fins 

(E/C.7/2/Add.5, par. 58). 

11. Il convient d'etudier les consequences que peuvent avoir pour l 1utilisation 

future des ressources minerales les mesures restrictives destinees a proteger 

l'environnement (E/C.7/2, par. 26). 

12. Il convient d 1 etudier egalement la question du deplacement des activites de 

traitement des mineraux vers les regions ou ces derniers sont extraits (E/C.7/2, 

par. 27 et E/C.7/2/Add.4). 

13. Le Comite souhaitera peut-etre que l'on entreprenne une etude detaillee sur 

les encouragements qu 1 il y aurait lieu d'apporter ala prospection et le perfec

tionnement des nouveaux mineraux pour lesquels il n'existe pas encore de marche 

mondial important (E/C.7/2, par. 28). 

14. Le Comite voudra peut-etre souligner la necessite d 1 aider les pays en voie de 

developpement a surmonter les obstacles auxquels se heurte la croissance de leurs 
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industries minieres eta developper les organisations qui s 1 y consacrent a l 1 etude 

des mineraux; il voudra peut-etre egalement recommender une revision des programmes 

de bourses de perfectionnement, en vue d 1 assurer a ces pays des competences 

suffisantes (E/C.?/2, par. 32, 35 et 36). 

15. Il est necessaire d 1 intensifier la formation des ressortissants des pays en 

voie de d.eveloppement dans les disciplines touchant a la mise en valeur des 

ressources minerales maritimes et a la promotion de la prospection minerale au 

large des cotes (E/C.7/2/Add.5, par. 57). 

16. Le Comite souhaitera peut-etre exprimer son interet pour 1 1 application de la 

resolution 2750 A (XXV) de l 1Asse1rrblee generale, relative aux consequences de 

l'exploitation des ressources minerales maritimes, et faire conna1tre ses vues 

en la matiere (E/C.?/2/Add.5, par. 6o). 

Ressources energetiques 

17. Les changements de structure interessant 1 1 organisation de 1 1 industrie 

petroliere appelleront peut-etre un nouvel examen oriente vers la cooperation 

et la concertation internationales, et une assistance accrue sera probablement 

necessaire aux pays en voie de developpement dans ce domaine (E/C.?/2, par. 45 

et 46). 

18. Une action internationale semble necessaire pour chiffrer le cout des effets 

polluants des centrales thermiques classiques et pour encourager le perfectionnement 

de sources d'energie entra1nant une pollution moindre (E/C.7/2/Add.2, par. 15). 

19. On propose une intensification des activites nationales et internationales 

de mise en valeur des ressources geothermiques, afin de faire face aux besoins 

croissants en energie thermique et electrique, ainsi que pour eviter la pollution 

(EjC.7/2/Add.2, par. 23 a 26). 

20. On propose un reexamen de la question du perfectionnement de l'energie 

maremotrice, y compris le choix des sites possibles pour les stations maremotrices 

et une premiere evaluation de leur rentabilite economique, a la lumiere des 

techniques nouvelles et des considerations touchant 1 1 environnement (E/C.7/2/Add.2, 

par. 36 et 38). 
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21. Il convient de proceder, sur le plan national et international, a une etude 

approfondie de l 1utilite, de l'opportunite et des possibilites economiques de 

nouvelles formules de transport de l'energie (E/C.?/2, par. 48). 

22. Il conviendrait egalement de poursuivre, sur le plan national et international, 

l'etude des possibilites de mise en commun du potentiel et des ressources 

electriques, en etendant eventuellement cette etude au plan intercontinental 

(E/C.?/2, par. 50). On pourrait ainsi recommender qu'un groupe d 1experts hautement 

qualifies entreprenne une etude sur les reseaux energetiques intracontinentaux, 

et meme intercontinentaux, etude qui comprendrait un examen des sources d'energie 

hydraulique de grande capacite, un examen des methodes de transport de l'energie 

et une analyse des facteurs economiques (E/C.7/2/Add.2, par. 49). 

23. On propose une mise en commun de l'experience acquise en matiere d'electri

fication rurale, notamment en ce qui concerne l'etude des innovations interessant 

les techniques et l'organisation, et peut-etre meme de projets pilotes, par exemple 

pour evaluer les possibilites offertes par les piles a combustible (E/C.7/2, 

par. 52 et 53) • 

Considerations relatives a l'environnement 

24. Etant donne que la gestion rationnelle des ressources naturelles est a la fois 

un element central des travaux du Comite et au coeur du probleme de l'environnement, 

il faudra preciser les rapports entre ces deux aspects de la question, en distinguant 

eventuellement le rClle de "mise en valeur" du rClle de "surveillance". Le Comite 

voudra peut-etre definir expressement ses attributions en ce qui concerne les 

questions du milieu humain, en precisant notamment quelle pourrait etre 

sa contribution a la Conference des Nations Unies sur l 1 environnement, qui doit 

se tenir en 1972 (E/C.?/2, par. 55, 58). 

Services dans le domaine des ressources 
point 5 a)/ 

25. Le Comite voudra peut-etre donner suite a une proposition du Secretaire 

general tendant a mettre en place des servj :es consultatifs speciaux dans le domaine 

des ressources naturelles, en faisant appel a~x quelque 600 experts des 
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Nations Unies specialises dans le domaine des ressources naturelles, qui seraient 

affectes a des missions de caractere consultatif de breve duree. Le Secretaire 

general pense que la formule pourrait etre mise a l'essai pendant deux ou 

trois ans, et que le Comite en evaluerait ensuite l 1 efficacite (E/C-7/3, par. 2 

et ll a 16). 

Fonds de roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles /point 5 b)/ 

26. Si la proposition de creation d'un fonds de roulement pour 1 1 exploration des 

ressources naturelles est en principe acceptee, le Comite voudra peut-etre faire 

des recommendations en ce qui concerne la raison d'etre et la gestion de ce fonds, 

en s 1appuyant eventuellement sur une nouvelle note exposant les diverses 

possibilites (E/C.7/4, par. 9). 

Information et documentation dans le domaine des ressources 
naturelles - questions generales /point 6 a)/ 

27. Le Comite voudra peut-etre donner des indications quant aux besoins en 

matiere de cooperation internationale pour ce qui est de l'information et de la 

documentation dans le domaine des ressources naturelles et quant a la maniere de 

repondre a ces besoins, en particulier pour mettre au point une methode systematique 

et definir le role de l'Organisation des Nations Unies. A titre de premiere 

mesure, le Comite voudra peut-etre donner son avis sur la portee que devrait avoir 

une etude des activites de rassemblement des donnees et sur la marche a suivre 

pour effectuer cette etude. Il pourrait a cette fin faire appel a certains de 

ses membres (E/C.7/5, par. 1, 17 et 21). 

28. L'une des regions pour lesquelles les renseignements font particulierement 

defaut est l'Antarctique et le Comite pourrait peut-etre demander que lui soient 

fournis des renseignements sur les ressources naturelles de cette region et en 

general sur les faits pertinents interessant celle-ci (E/C-7/5, par. 16, et 

annexe, par. 8). 

29. Compte tenu des besoins constates en matiere de cartes topographiques de 

base, leves hydrographiques et leves cadastraux (E/C.7/5/Add.l), le Comite voudra 
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peut-etre souligner la necessite d'aider les pays en voie de developpement a 

developper leurs services cartographiques et topographiques, ce qui permettrait 

d'etablir des cartes de base et, a plus longue echeance, d 1adopter des normes 

cartographiques uniformes, d'evaluer les besoins cartographiques et d 1 instituer 

un systeme efficace d'echange de renseignements (E/C.7/5, par. 14). 

Satellites pour l'etude des ressources naturelles /point 6 b)7 

30. Une :fois qu'il aura examine les recommandations concernant les satellites 

pour 1 1 etude des ressources naturelles dans le contexte de la mise en valeur de 

ces ressources, comme le Conseil le lui a demande, le Comite voudra peut-etre 

suggerer des moyens de donner suite aces recommandations (E/C.7/6, par. 4 et 5). 

31. Le Comite est prie de faire conna1tre quelles sont les questions qui relevent 

de sa competence et dans quelle voie il convient de s'engager, ainsi que de donner 

son avis sur les questions connexes de coordination (E/C-7/6, par. 9). 

Activites futures de 1 10rganisation des Nations Unies /point 7 b)7 

32. On se reportera au document E/C.7/10 lui-meme pour ce qui est des activites 

non operationnelles, prevues ou envisagees, de la Division des ressources et des 

transports dans les domaines de la cartographie et des ressources energetiques, 

minerales et hydrauliques. Bon nombre de ces activites presentent un caractere 

suivi et l'on a juge inutile de les enumerer dans le present document. Plusieurs 

propositions envisagent la suite a donner aux mesures pouvant resulter des 

deliberations du Comite sur les points susmentionnes. C'est ainsi que les 

propositions detaillees figurant dans le chapitre sur l'energie tiennent compte 

des conclusions et recommendations du Colloque des Nations Unies sur les ressources 

geothermiques (E/C.7/8/Add.4, par. 87 a 100). 

Questions diverses (point 8) 

33. Apres avoir examine le repertoire des resolutions du Conseil et de l'Assemblee 

(E/C.7/ll et Add.l), le Comite voudra peut-etre presenter, tout du moins a titre 

preliminaire, des recommandations concernant l 1analyse, l'unification et le 

classement rationnel des resolutions deja adoptees au sujet des ressources 

naturelles. 
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34. Apres avoir examine le rapport triennal sur la mise en valeur des ressources 

en eau, 1968-1970 (E/C.7/9), le Comite voudra peut-etre, comme le Conseil l'a 

fait dans le passe, par exernple dans sa resolution 1317 (XLIV), prendre acte 

officiellement du rapport et demander que la publication de rapports semblables 

soit poursuivie. 

35. Le Comite voudra peut-etre decider de la suite a donner au paragraphe 5 du 

dispositif de la resolution 2692 (XXV) de l'Assemblee generale, relative a la 

souverainete permanente des pays en voie de developpement sur leurs ressources 

naturelles et, en particulier, donner des avis precis sur l'etablissement de 

rapports periodiques, notamment sur la portee de ces rapports, sur les definitions 

et methodes a utiliser, ainsi que sur la frequence de publication. 


